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Présents: tous les conseillers

1.    Sur proposition de l’Office Social et du collège échevinal, le conseil communal 
prolonge le mandat du sieur Jos Jacob auprès de l’Office Social, expiré le 31 
décembre 2005, pour une nouvelle période de 5 ans.

2.    Le conseil approuve à l’unanimité le budget rectifié 2005 et le budget de 2006 
de l’Office Social comme suit : 

                                     Budget rectifié 2005         Budget 2006 

Total des recettes :           82.689,98                        70.880,00 

Total des dépenses :         63.759,92                        70.880,00 

Boni propre à l’exercice :    18.930,06                      
Mali compte 2004 :            18.930,06 

Subside de la commune :    27.064,14                         14.275,00  

3.  Au nom du collège échevinal, le bourgmestre présente le budget 2006, ainsi 
que les objectifs du collège échevinal pour la nouvelle période législative. Il précise 
qu’il s’agit d’un budget, dont les grands objectifs ont déjà été fixés. Le budget en 
question ne comporte pas de grandes nouveautés, mais exécute surtout les 
projets planifiés par le conseil communal lors de la dernière période de législature. 
Vu les contraintes d’une conjoncture assez difficile, une politique budgétaire 
prudente est de rigueur. Les grands travaux d’infrastructures routières ayant été 
réalisés lors des années précédentes, le but du dernier conseil communal avant 
cette nouvelle période, était de moderniser les infrastructures de l’administration, 
à savoir la réalisation d’un nouvel atelier communal et d’une nouvelle Mairie 
(manoir de Roebé). En outre, des structures d’accueil pour enfants, adolescents et 
personnes âgées furent planifiées. La maison-relais ouvrira probablement ses 
portes pour la rentrée 2007/2008. Les priorités proposées par le collège échevinal 
pour les années à venir sont les suivantes :

Administration : la fin des travaux au Manoir de Roebé est prévue pour début 
2007.

Service Technique : depuis octobre 2005, la Commune occupe un ingénieur-
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technicien à 50%, ensemble avec la commune de Fischbach. Le nouvel atelier est 
terminé: reste à finaliser l’équipement.

Service d’incendie : Réaménagement du bâtiment à l’intérieur suite au départ des 
services communaux. Pour les années à venir : transformation et agrandissement 
dans l’intérêt de la Protection Civile, ensemble avec les communes desservies par 
ces services.

Ecoles/Education :la politique actuelle d’un enseignement de qualité sera 
poursuivie, un restaurant scolaire fonctionne depuis quelques mois en 
collaboration avec l’asbl « Maison-Relais vun de Fielser Biddestöpp ».

Voirie : la plupart de l’infrastructure routière a été réalisée. Pour 2006, la réfection 
de la rue Distelfeld est planifiée. En outre, une première phase des travaux 
d’évacuation des eaux de superficie à Ernzerberg sera exécutée en 2006.

Environnement : des subventions sont accordées pour l’achat d’appareils 
électriques (frigos, etc.) écologiques, un chauffage à copeaux de bois sera réalisé 
au hall sportif FILANO et desservira également l’atelier communal; des nouvelles 
fenêtres seront partiellement installées à l’école dans un but d’économie d’énergie .

Approvisionnement en eau: un plan pluriannuel a été établi par l’étude Daedalus 
pour optimiser et sécuriser la production et la fourniture de l’eau potable  suivant 
règlement communautaire. Prix de l’investissement à long terme : 3 millions €.

Cimetières : la réorganisation interne concernant les concessions est terminée. 
Une réfection du mur le-long de la rue de Medernach est prévue au budget 2006.

Mesures anti-crues : l’étude pour la réalisation d’un deuxième lot sera entamée 
sous peu.

Piste cyclable : un 2e tronçon de la piste cyclable sera réalisé avec le concours de 
l’Administration des Ponts et Chaussées dans un proche avenir.(PC 5 entre Soup 
et Koedange)

Urbanisation :  Le conseil communal délibérera dans les prochains mois 
définitivement sur le nouveau  PAG où la réalisation de nouveaux lotissements 
notamment à Ernzerberg est prévue .

Tourisme : la Commune entretient les promenades, le plan interministériel pour 
Meysembourg (zone hôtelière et de loisirs ) permettra peut-être la réalisation 
d’une infrastructure touristique supplémentaire, de même que la réalisation du 
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« Naturpark Mëllerdall » dans le cadre du programme Leader+ Mëllerdall.

Culture et Sports : la commune continuera à soutenir activement les clubs sportifs 
et culturels. L’école de musique est bien organisée. Des efforts seront déployés 
pour obtenir l’aide financier de l’Etat quant à la réalisation d’une piscine en annexe 
au hall sportif FILANO en collaboration avec les communes limitrophes.En outre, il 
est prévu d’aménager un terrain de football d’entraînement.

Jeunesse : les activités du CRAC fonctionnent bien et seront  intensifiées 
d’avantage.

Sécurité : dans le cadre du comité de prévention intercommunal la situation de la 
sécurité locale sera encore améliorée. Un nouveau règlement de la circulation sera 
établi.

Communication avec les citoyens : par le biais du bulletin communal et le site 
internet (www.larochette.lu / nouveau portail : site administratif).

Cours divers : cours de langues pour adultes, cours informatiques à l’Auberge de 
Jeunesse (collaboration avec Leader+)

Collaboration intense avec les Commissions communales (Bâtisses, Culture, 
Environnement, Etrangers, Jeunesse, Scolaire) pour lesquelles beaucoup de 
candidatures sont parvenues de la part des citoyens.

Le bourgmestre termine en déclarant qu’il espère une participation active du 
conseil communal, des collaborateurs de l’Administration Communale et des 
citoyens pour réaliser ce programme ambitieux.

Le Conseil Communal approuve à l’unanimité le budget rectifié 2005 et le budget 
de 2006 comme suit:

Tableau récapitulatif du budget rectifié 2005 en € :

                              Service ordinaire      Service extraordinaire 
 
Total des recettes        4.165.562,39                    396.092,39

Total des dépenses      3.154.196,11                   3.729.967,96

Boni de l’exercice         1.011.366,28           
Mali de l’exercice                                               3.333.875,57 
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Boni du compte 2004   2.741.988,53

Boni général                3.753.354,81

Mali général                                                      3.333.875,57 

Transfert ord/extraord. – 3.333.875,57               + 3.333.875,57 

Boni présumé 2005          779.175,52 

Tableau récapitulatif du budget de l’année 2006 

                                  Service ordinaire        Service extraordinaire 
 
Total des recettes            4.054.437,36            3.389.403,35         
Total des dépenses          3.633.467,62            4.053.404,35

Boni exercice                      420.969,74      
Mali exercice                                                   664.001,00

Boni présumé 2005             419.479,24 

Boni général                       840.448,98

Mali général                                                    664.001,00

Transfert ord/extraord.      –  664.001,00        +  664.001,00       

Boni définitif                       176.447,98 

4a.  Les subsides à allouer aux sociétés locales pour 2006 sont augmentés en 
principe de 10 %, et sont fixés comme suit :

Société artisanale                                 100 €   

Lasep                                                 300 €   

Les Amis du Jumelage (Fels-Fels)              /   

Scouts St Donat                                      /
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Les Amis du Vieux Larochette                 380 €   

Theater 2001 Fiels-Iernzen                    500 €   

Os Campinos de Larochette                   500 €   

Amiperas                                             500 €   

Amis de la Fleur                                   500 €   

Cercle Pédestre                                    500 €   

Little Woodstock                                      /

Fraen a Mammen                                 800 €   

Association des Parents                        820 €    
Sapeurs-pompiers                              1.640 €  

                    (dont 750 € pour jeunes pompiers)

Taekwondo                                       2.000 €   

Chorale Sängerfrënn Aerenzdall           2.700 €   

Desch-Tennis Fiels/Iernzen                 4.000 €   

SITL (y compris cotisation entente)     4.230 €   

BBC Arantia                                       7.150 €   

AS Rupensia                                      7.150 €   

Société Philharmonique                      8.190 €  
  
4b.  Suite à la demande de la « Société Philharmonique de Larochette », les 
conseillers accordent un subside extraordinaire pour l’acquisition et la retouche 
d’uniformes au montant de 1.986 €.  
 
4c.  Finalement, le conseil communal décide d’augmenter le subside alloué pour le 
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chauffage des églises à 7.700 € à partir de l’exercice 2006.

5a.  Le projet relatif au nettoyage du cours d’eau canalisé dit « Scheerbach » en-
dessous de la place Bleech, dressé par la Direction de la Gestion d’Eau est 
unanimement approuvé au montant de 24.917,63 €;

5b.  de même que le projet relatif au nettoyage d’un bassin de rétention à 
Larochette au montant de 25.593,25.  

6.    Etant donné qu’il y a lieu de procéder au renouvellement des commissions 
communales, le conseil vote par scrutin secret et séparé pour chaque candidat les 
membres des différentes commissions.
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